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B.T.S. ASSURANCE 
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Année du contrat 
d’apprentissage 

 
Age de 

l’apprenti 1ère année 2nde année 

16 à 17 ans 25 % 37 % 

18 à 20 ans 41 % 49 % 

21 ans et + 53 % 61 % 

�
* En sus, une aide à la mobilité, l’hébergement et à la 
restauration est accordée par la Région aux apprentis. 
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